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APRÈS ART. PREMIER N° 7

ASSEMBLÉE NATIONALE
30 novembre 2020 

VISANT À GARANTIR LA PRÉÉMINENCE DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE - (N° 3439) 

Commission  

Gouvernement  

RETIRÉ AVANT DISCUSSION 

AMENDEMENT N o 7

présenté par
M. Ciotti et Mme Genevard

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Après le dixième alinéa de l’article 34 de la Constitution, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : « La 
loi fixe également les règles concernant l’entrée et le séjour des étrangers, compte tenu notamment 
des capacités d’accueil et d’intégration de la Nation et de la nationalité des ressortissants des États 
non membres de l’Union européenne. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement permet au pouvoir législatif de fixer chaque année, en fonction de l’intérêt 
national, des plafonds d’accueil d’étrangers par catégorie de motif de séjour. L’objectif est de 
donner un fondement législatif puissant à la politique de maîtrise des flux migratoires. 


